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DESIGNATION DES MEMBRES APPELES A SIEGER AU SEIN DE LA COMMISSION 
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS
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Direction Epanouissement Humain / Culture (Cf. 3 en annexe)

DE SAINT-LEU ET LA CAISSE DES ÉCOLES DE SAINT-LEU
Cf. Convention en annexe)

DELIBERATION N° 13 /09062026 

N° 15 /09062026

MICRO-CRECHE 

N° 17 /09062026
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N° 18 /09062026
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

APPROUVE le projet de Procès-Verbal de la séance du 09 avril 2026.
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DE VALIDER le principe du vote à mains levées pour le vote relatif à cette affaire ; 

DE DESIGNER le représentant suppléant de la Collectivité pour le Collège de la Chaloupe ;

DE DIRE que cette décision ne vient modifier que la représentation de la Commune ;

cette affaire.

VALIDE le principe du vote à mains levées pour le vote relatif à cette affaire ;

Le Maire propose la candidature de Madame BALENCOURT Vanessa

DESIGNE Madame BALENCOURT Vanessa comme représentant suppléant de la                        
Collectivité pour le Collège de la Chaloupe ;

DIT que cette décision ne vient modifier la délibération N° 26/25042026 que pour la                      
représentation de la Commune, sur la suppléance au sein du Collège de la Chaloupe, le 
reste de cette délibération restant inchangée ;

AUTORISE 
affaire.
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conclu avec la SHLMR ;

affaire.

APPROUVE

APPROUVE
conclu avec la SHLMR ;

AUTORISE
affaire.
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A)

B)

A)

B)

ACTE
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ACTE

DESIGNATION DES MEMBRES APPELES A SIEGER AU SEIN DE LA COMMISSION 
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

Le Maire expose :

délégué, Président de la Commission et de 8 Commissaires titulaires et de 8 Commissaires 
suppléants pour les communes de plus de 2000 habitants.

La durée du mandat des membres de la Commission est la même que celle du mandat du Conseil 
Municipal.

Cette Commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale. Elle a pour rôle majeur de 

Directs pour la Commune de Saint-Leu.

La désignation des Commissaires est effectuée par le Directeur régional/départemental des 

titulaires et de 16 Commissaires 
suppléants proposée sur délibération du Conseil Municipal.

Ceci exposé, il est proposé au Conseil Municipal :

DE VALIDER la liste telle que proposée par le Maire ;

affaire.

Le Conseil Municipal est invité à en délibérer.

Intervention des élus

Monsieur CARPY Jean-
désignation.

Monsieur e une liste, laquelle se trouve dans la pochette mise à 
disposition sur la table.

CIVILITE NOM PRENOM
1 Mme BALENCOURT Vanessa
2 M. LEBEAU Lionel
3 Mme PALAS Lucette
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4 Mme VINCELOT Manon
5 M. FOS Didier
6 Mme HOAREAU Anne-Gaëlle
7 M. ESTEVE Christophe
8 Mme VIDOT Huguette
9 M. PATOUMA Jean Marie

10 Mme BURON Brigitte
11 M. MAILLOT Jean François
12 Mme RAMIDGE BANE Georgette
13 M. ARON Jean Paul
14 M. NATIVEL Cédric
15 M. TRAJEAN Mathieu
16 Mme BABYLON Nathalie
17 M. LEBON Patrice
18 M. SILOTIA Augustin
19 Mme RIVIERE Océane
20 M. HONORINE Joseph Antonio
21 Mme THENOR Fernande
22 Mme RIGAL Jacqueline
23 M. DURR Didier
24 Mme CASABELLA Sylvie
25 M. COLETA Alexis 
26 Mme TIONOHOUE Doriane Marie-Lynzie
27 M. LEDOUX Quentin Yves
28 M. SINAMAN Maïkel Fabrice
29 M. BRUNO Thomas
30 M. SELLIER Serge
31 M. ARMOUGOM Jean-François
32 M. CATAN Jean-Hugues
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- Servitude Monuments Historiques : 

- Emplacement réservé : 
2 au PLU destiné à un aménagement de carrefour

- Servitude Département/irrigation : NC

- Servitude conventionnelle : NC
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Il est rappelé au Conseil Municipal que par délibérations des 22 mars 1996 (Affaire n° 05), 21 dé-
cembre 1998 (Affaire n° 31), 09 novembre 2004 (Affaire n° 19), 16 décembre 2004 (Affaire n° 14), 
28 septembre 2010 (Affaire n° 10), 21 avril 2011 (Affaire n° 03), 02 juillet 2015 (Affaire n° 04), 16 
juillet 20215 (Affaire n° 10), 13 septembre 2021 (Affaires n° 13 et n° 14), 24 septembre 2024 (Affaire 
n° 05), la Commune avait fait modifier les tarifs des différentes salles communales.

nouvelle tarification en cohérence avec la situation du territoire communal et, par la même occasion, 
abroger les délibérations mentionnées ci- entrée en vigueur de la présente 
délibération.
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- Rendre plus accessibles les équipements de proximité aux Saint-Leusiens, avec générale-
ment, une baisse des tarifs de mise à disposition et des forfaits ;

-
- Une meilleure préservation du patrimoine communal avec un dépôt de garantie systématique 

;
- Avoir un cadre réglementaire claire, équitable et accessible à tous. 

- ;
- ;
-

1. Les salles des fêtes 

1.1 Tarification pour soirée

TARIF EN VIGUEUR

JAUGE 
(en personnes)

TARIF 
RÉSIDENT
(en euros)

TARIF                 
NON-RÉSIDENT 

(en euros)

TARIF 
RÉSIDENT
(en euros)

1.2 Tarification forfait journée 

Pour une occupation en journée uniquement (type déjeuner), sur un créneau compris entre 9 H 00 
et 18 H 00. Ce forfait est réservé aux particuliers et aux associations.

1.3 Tarification horaire

Une tarification horaire peut être appliquée pour les salles des fêtes municipales (hors particuliers)
Base : 10 % du tarif « journée complète » par heure entamée, selon la salle concernée.
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1.4 Les options 
1.4.1 Forfait vaisselle (assiettes, verres, couverts)

Non-

1.4.2 Forfait mise en place et enlèvement (tables et chaises)

Non-
2. Les maisons de quartier 

Ces équipements sont destinés à des usages de proximité (réceptions en journée, réunions, 

précisées par les services gestionnaires ou les annexes techniques.

3. La Ravine Saint-Leu

Toutes les occupations comprennent 2 jours de montage (sous réserve de disponibilité). Toute 
journée supplémentaire est facturée selon le tarif en vigueur.

TARIF EN VIGUEUR

TARIF                 
RÉSIDENT
(en euros)

TARIF                              
NON-RÉSIDENT            

(en euros)

TARIF                      
RÉSIDENT
(en euros)

4. Le Parc du 20 décembre 

Toutes les occupations comprennent 1 jour de montage (sous réserve de disponibilité). Toute 
journée supplémentaire est facturée selon le tarif en vigueur.

TARIF EN VIGUEUR

TARIF 
RÉSIDENT
(en euros)

TARIF            
NON-RÉSIDENT 

(en euros)

TARIF              
RÉSIDENT
(en euros)
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5.

événementiels de la Ravine Saint-Leu et du Parc du 20 Décembre, il est proposé de mettre en 
place une tarification dégressive applicable aux occupations continues
même organisateur, dans la limite de neuf jours.

Cette dégressivité repose sur le principe suivant :

Les sont facturés au tarif plein ; 
Les trois jours suivants (J4 à J6) réduction de 15 % sur le tarif de réfé-
rence ; 
Les trois jours suivants (J7 à J9) réduction de 30 % sur le tarif de réfé-
rence. 

-delà, le plein tarif 

6. -Chetty 

La tarification repose sur deux forfaits : journée complète et demi-journée. 

7. Mise à disposition à titre gracieux pour les associations

Les associations et institutions peuvent solliciter la mise à disposition, à titre gracieux des équipe-
ments municipaux relevant du présent dispositif.

ue du territoire communal.
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Les mises à disposition accordées à titre gracieux peuvent être valorisées comme des contributions 

les délibérations antérieures relatives à la tarification des salles et équipe-
ments municipaux ; 

; 

sures de publicité réglementaires ;

affaire. 
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ABROGE les délibérations antérieures relatives à la tarification des salles et équipements 
municipaux ; 

APPROUVE ; 

APPROUVE

de publicité réglementaires ;

AUTORISE
affaire. 

DE SAINT-LEU ET LA CAISSE DES ÉCOLES DE SAINT-LEU

1. Contexte : 
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Axe
Fiche 
action

Actions Autre financement Abattement TFPB Etat/ANCT
Mairie/Contrat 

ville
TOTAL

Mobilisation des 
ressources et 

dynamiques locales 
en faveur de 

l'insertion des 
personnes éloignées 

de l'emploi

N°1
"Détak lo koko" : découverte, immersion des métiers et 
ressources du territoire/CDV/Tous QPV 

N°2
"In loutouraz pou lèv' la tèt"/France travail/M.I.O/Conseil 
Départemental/PLIE Ouest/ Organismes acc création 
entreprise/Tous QPV

N°3
"Information, orientation, aide au numérique des 
habitants"/ PFS du Piton/MFS de La Chaloupe et du 
Plate/Tous QPV

Réduction des 
obstacles à la 

mobilité pour une 
meilleure insertion 

sociale et 
professionnelle

N°4
"A chacun son piton" - accompagnement personnes 
éloignées de l'emploi et de l'insertion / Un pied devant 
l'autre/Tous QPV/(Quartiers d'été 2026 en attente)

N°5

"Nout lavnir ek nout santé an danzé" - Action Ados Ville 
Vie Vacances/VAZ/PBN

N°6

"Nout patrimooine nout lavnir - Action Ados Ville Vie 
Vacances/IK/PBN

N°7

"Racines et avenir" - Ados Ville Vie Vacances/ADH/Hauts

N°8
"Leu Challenge Ados-OVVV"/ IK/Tous QPV

N°9
"Alon bougé" - Soutien à la mobilité éducative des jeunes 
des opérateurs VVV et éducateurs de rue/CDV/Tous QPV

N°10
"Accompagnement sociopro jeunes en rupture 
sociale"/Educateurs de rue/SCOPAD/ PBN

N°11

"Accompagnement sociopro jeunes"/Educateur de 

Et à partir du 1er Septembre 2026 Mairie
en attente validation Mairie dont

N°12
"Parcours de remobilisation par le dépassement de soi pour 
la jeunesse de Saint-Leu"/SCOPAD/ Educ rue/Tous QPV

"Accompagnement socioéducatif"-Référent de 
parcours/PRE/Tous QPV

"Soutien à la parentalité"/PRE/Tous QPV

N°14
"Soutien aux démarches de santé et au bien-être" /PRE 
Tous QPV

N°15
"Soutien à la scolarité et prévention du décrochage 
scolaire"/PRE/Tous QPV

"Coordination du PRE"/Tous QPV

"Ingénierie, formation"/PRE

Logiciel PRE + maintenance

N°17
"Territoire Educatif Rural de La Chaloupe"- "Grandir 
Hauts"/Collège de La Chaloupe

Total actions

Total actions

Organisation de la 
réussite éducative sur le 
territoire (déploiement 

du Programme de 
Réussite Educative) 

dont la lutte contre le 
décrochage scolaire et 
l'exclusion des jeunes

Sous-total actions

Sous-total actions avec gel de l'Eat de 10%

Sous-total actions

N°16

Prévention de 
l'exclusion sociale en 
réponse aux fragilités 

de la jeunesse

N°13

Sous-total actions

PROGRAMMATION PREVISIONNELLE DES ACTIONS
"Quartiers 2030" Saint-Leu 2026 

Etat de situation au 25/05/2026

Sous total actions

Accompagnement 
global et renforcé des 

jeunes en difficulté 
dans leur parcours 

d'insertion

1 - "POU IN LAVNIR MÉYÈR" - EMPLOI - INSERTION - ENTREPRENARIAT
L'économie sociale et solidaire (ESS), un levier pour la lutte contre les phénomènes de pauvreté et d'exclusion sociale

2 - "MÈTE ANSANM POU FÉ AVANSE NOUT ZÉNÈS" - JEUNESSE

Sous total actions

Adapatation de 
l'offre éducative et 

de loisirs à une 
population jeune et 

fragile

Sous total actions

Sous total actions
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N°18

"Kaz Solidèr des Camélias" (Pacte local des 
Solidarités/PRE 

dont valorisation)

N°19 "Vien kosé pou fé boug out kartié"/CDV/Tous QPV

N°20
"Découverte du Rollers"-"Danse en famille"/Asso1R2L à 
PBDN

N°21 "Découverte du Rollers-Danse"/Asso1R2L/Camélias

N°22
"Nou lé gadiam"- Pratiques APS hab de La 
Chaloupe/ACC/Maison de la parentalité (médiatrice)

N°23
"In zourné pou nou" - Pratiques activités 
intergénérationnelles/ACC/MDQ du Plate (médiatrice)

N°24
"In pa pou lot'" - Rando'Couture/ACC/MFS du Plate 
(médiatrice)

N°25
"A la découverte de la culture indienne"/Kalyugam/Tous 
QPV

N°26 Parades des peuples et des traditions/Kalyugam/Tous QPV

N°27 "Nout patrimoin, nout lavnir"/IK/PBN

N°28
"L'art et la culture pou nou tout"/VAZ/La Bonne Brise-
SHLMR

N°29 "Cinéma dan kartié"/ADQBM/Hauts

N°30 "Racines et échos"/CréArts Compagnie/Hauts

N°31 "Leu Jazz dan kartié"/Moulouk/Hauts

N°32
"Maloya, moring, culture tradition/Cie Tribal maloya/Tous 
QPV (reliquat 2025)

N°33
/ Foirail

Renforcement du lien 
social et des 
solidarités

N°34
"Soutien aux initiatives habitants/FPH/"Groupe Partaz nout 
zidé"/Tous QPV (reliquat 2025)

Habitants, acteurs de 
la tranquillité 

publique et de la 
sécurité locale

N°35
"Protocole tranquillité résidentielle"/CLSPD/Tous QPV 
(formation participation citoyenne)

N°36
"Eveil à l'engagement citoyen pour les jeunes en difficulté"-
"Agent de poche"/CLSPD/Tous QPV

N°37
"Action citoyenneté et patrimoine"/Tous QPV (reliquat 
2025)

N°38 "Alon pren a nou en main"/ASL/ PBN (reliqaut 2025)

N°39
"Actions de sensibilisation aux valeurs de la 
République/prévention"/CLSPD-CLS/Tous QPV (reliquat 
2025) + (AAP)

Culture, art, 
sport et loisirs au 

service du lien 
social

Cohésion sociale et 
autonomisation des 

personnes vulnérables, 
en particulier les jeunes 

et les femmes 
&

Accès équitable aux 
services essentiels 

adaptés aux territoires 
notamment les Hauts

Sous total actions

Sous total actions

Sous total actions

Réduction des 
vulnérabilités 

sociales et 
accompagnement des 
publics en difficulté

Sous total actions

Sous total actions

Sous total actions

3 - "ALON FÉ BRIYE NOUT RÉNYONITÉ" - EMANCIPATION
"Une invitation à se (re)découvrir, à renforcer, à prendre sa place, à aller vers l'autre et se libérer"

Total actions

Total actions

4 - "Viv an sékirité dan nout kartié" - Tranquillité publique et sécurité (CLSPD)                                                                                                           
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N°40
"Action de médiation sociale"/ASL/PBN (dont Etat 69 798 

N°41
"Action de médiation sociale"/ACC/Hauts (dont Etat 23 

N°42
"Actions animation, lien social, vivre ensemble"/SIDR/ 
Médiateur/ASL/Tous QPV

N°43
"Actions embellisement, jardin partagé, bricobus"/ 
SHLMR/ Médiateur/ASL/Tous QPV

N°44
"Actions Jardin Partagé, petits travaux 
d'amélioration"/SEDRE/ Médiateur/ASL

N°45
"Redynamisation des résidents de la SEDRE-résidence -
Les Chandelles/PBN (reliquat 2025)

N°46
"Une entente verdoyante" (lien social, jardin partagé) 
SODEGIS/ Médiateur/ASL

N°47 "S'unir pour mieux coopérer"/SEMADER/ASL

N°48
"Espace de Vie Sociale"/VAZ/PBN

N°49
"Espace de Vie Sociale Familles"/"CLAS"/IK/PBN

N°50
"Espace de Vie Sociale Familles et scolarité"/ADH/Hauts

N°51 "Rencontre interculturelles entre habitants"/ASL/PBN

N°52 "Alon kosé" / ACC / Camélias (médiatrice)

N°53
"Fête des voisins" -"Alon kraz in p'ti gazon" / ACC / 
Camélias

Préservation et 
valorisation inclusive 

du cadre de vie 
alliant durabilité et 

participation 
citoyenne (Transition 

écologique)

N°54 à 
57

"En rout'pou in kartié pli gayar"/CDV/Tous QPV

Autonomie et 
inclusion des 

personnes âgées
-

"Kaz Solidèr des Camélias"(voir fiche action n°18)

N°58
"Accompagnement psychologique des hab des 
QPV/Opération Quartier d'été (AAP à venir en 2026) / 
Tous QPV

N°59
"Trophée Santé Sport" - Actions prévention santé jeunes, 
adultes/CLSPD/Tous QPV (reliquat 2025)

N°60
"Parcours bien manger à la kaz solidèr des Camélias"
dont 3  175  
Hauts

N°61

"Journée Santé-Bien-etre"- Aller vers les habitants des 
QPV/CLSPD/CLS 

QPV

N°62 Actions de prévention / CLSPD-CLS - (AAP FIPB)

N°63
Actions Santé CLS (nutrition, lutte contre la 
surconsommation des écrans, diabète, addictions,)

Pilotage Contrat de 
Ville N°64

Ingénierie  et coordination Quartiers 2030 Ville de Saint-
Leu 2026 - 2030 avec les habitants (valorisation)

Autre financement
ABATTEMENT 

TFPB
ETAT MAIRIE TOTAL

FA28/32/34/37/38/39/45/59

Montant total reliquat 2025 CDV à engager en 2026

Montant reliquat 2025 déjà programmé en 2026

Montant total du CDV en 2026 sans gel Etat

MONTANT TOTAL GLOBAL

Montant CDV avec gel de l'Etat  restant à engager

MONTANT TOTAL A ENGAGER (HORS PRE/GEL DE L'ETAT/ VALORISATION)

Adaptation des 
territoires aux 

mutations 
démographiques et 

sociales

Mobilité et 
accessibilité : des 

leviers contre 
l'isolement

Total actions

6 - "Vèye bien dessi nout santé" - Santé-Bien-être (CLS)
Accès aux soins                                                                                                                

Pilotage du Contrat de ville

Santé mentale et 
addictions

Nutrition, sport-
santé

Sous total actions

Sous total actions

Total actions

Total actions

Sous total actions

Sous total actions

Sous total actions

5 - "Bien Viv ansanm dan nout kartié" - Cadre de vie                                                                             
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les actions programmées pour 2026 au titre du dispositif « Quartiers 2030 » 
de Saint-Leu pour un montant global de ainsi que les plans de financement 
afférents, correspondant pour la Ville à un engagement financier hors valorisations en per-

; 

-
de 33 ainsi que son fléchage sur les actions n°28/32/34/37/38/39/45 et 59 ;

à cette affaire.

Le Conseil Municipal est invité à en délibérer.

Interventions des élus

Monsieur le Maire souligne que le travail réalisé par les agents de la Politique de la Ville est 
particulièrement important et souvent mené dans l'ombre. Il souhaite qu'une communication plus 
soutenue soit mise en place autour de ces projets afin de mieux valoriser le travail accompli 
conjointement par les services de l'État et les services municipaux.

Monsieur Jean-Luc CARPY demande pourquoi les trois premières fiches actions ne bénéficient 

Il lui est répondu que ces actions reposent sur la mobilisation des partenaires de l'insertion et de 
l'emploi avec lesquels la C

Monsieur Jean-Luc CARPY demande si les fiches actions ont déjà été rédigées.

Il lui est répondu par l'affirmative.

APPROUVE les actions programmées pour 2026 au titre du dispositif « Quartiers 2030 » de 
Saint-Leu pour un montant global de ainsi que les plans de financement 
afférents, correspondant pour la Ville à un engagement financier hors valorisations en per-

; 

APPROUVE -
33 ainsi que son fléchage sur les actions n°28/32/34/37/38/39/45 et 59 ;

AUTORISE
cette affaire.
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o

Publié le : 02/07/2026 10:13 (Europe/Paris)

Collectivité : Saint-Leu

https://www.intramuros.org/saintleu/documents_administratifs/69589



30

o
o
o
o
o
o

des Camélias ;

DE PRENDRE ACTE
jets concerné ;

;

Le Conseil Municipal est invité à en délibérer.

Intervention des élus

Monsieur le Maire précise que la Commune souhaiterait reproduire, dans d'autres structures, les 

APPROUVE
des Camélias ;

PREND ACTE
concerné ;

APPROUVE ;

AUTORISE 

N° 13 /09062026 
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Conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, la Commune de Saint-Leu 

(CLSPDR), instance de concertation, de coordination et de suivi des politiques locales en matière 

prévention de la radicalisation.

institutionnels, les partenaires associatifs ainsi que les élus municipaux concernés par ces politiques 
publiques.

restreintes et groupes de travail du CLSPDR, il convient de procéder à la désignation de cinq (5) 
représentants du Conseil Municipal. Il est proposé de garantir une représentation pluraliste 

Les cinq (5) élus désignés siégeront au sein des différentes instances du CLSPDR pour la durée du 
mandat municipal restant à courir, sauf nouvelle désignation par le Conseil Municipal.

R
instances du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et de la 
Radicalisation (CLSPDR) ; 

cette affaire.

APPROUVE
instances du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et de la 
Radicalisation (CLSPDR) ; 

DECIDE que les élus souhaitant siéger au sein de ces instances, déposeront leurs 
candidatures, auprès du Maire, dans un second temps ;

AUTORISE
affaire.

Publié le : 02/07/2026 10:13 (Europe/Paris)

Collectivité : Saint-Leu

https://www.intramuros.org/saintleu/documents_administratifs/69589



32

- Statuer sur les recours administratifs préalables prévus au III de l'article L. 18 du Code Elec-
toral ; 

- S'assurer de la régularité de la liste électorale (à cette fin, elle a accès à la liste des électeurs 
inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent) ; 

- Réformer les décisions prévues au II de l'article L. 18 du Code Electoral ou procéder à l'ins-
cription ou à la radiation d'un électeur omis ou indûment inscrit.

DE PRENDRE ACTE des modalités de désignation des membres de la Commission de contrôle 
des listes électorales, et le cas échéant, de prendre acte des candidatures. 

PREND ACTE des modalités de désignation des membres de la Commission de contrôle des 
listes électorales, et le cas échéant, prend acte des candidatures. 
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DECIDE que les élus souhaitant siéger au sein de cette Commission, déposeront leurs 
candidatures, auprès du Maire, dans un second temps.

N° 15 /09062026
-

CRECHE 
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;

APPROUVE ;
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AUTORISE
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________________________________________________________________________________

-

-

-
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B

Lire : « Chef de projet du 
contrat de ville »

Lire 
« A/
B »

Admin. : administrative  /  Techn. : Technique /  Cultur : Culturelle
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Les crédits nécessaires sont prévus au Budget Communal.

5 abstentions (CARPY Jean Luc, CODARBOX Jacky, COMARE Lilian, MARDAYE Ananda, 
BLUKER Audrey) et 1 opposition (ODDOZ Carla)
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Saint-Leu, le 

La Secrétaire de séance      Le Président de séance
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